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Installation
La banquette Mini Hexagone est toujours livrée en 6 pièces 
se vissant aisément les unes aux autres au moyen de vis 
Torx en inox. L’installation se fait sur une surface plane 
et dure. L’ancrage au sol est facultatif, pièces d’ancrage 
fournies

Matériaux
• Profilés en plastique recyclé (PE) massif teinté dans la

masse (bruns et beiges)
• angles et coins arrondis
• Vis en inox de 6 mm d’épaisseur.
• Set d’ancrage (6 équerres, chevilles et vi en inox)

Planche d’assise de 15 x 4 cm (h) avec bords arrondis.

Mode d’emploi de l’article n° ID010

“Banc Mini hexagone”
(versie 23/01/26)

La version la plus récente figure toujours sur 
manuals.idemax.be



 

Conseil important 
Insérez entièrement la partie en plastique de la cheville dans le trou. Ensuite, fixez la partie métallique à l’aide de la 
vis appropriée, en vissant plutôt qu’en frappant avec un marteau. Cette méthode préserve la tête de vis et permettra 
de démonter aisément le banc par la suite.
Bien que l’usage d’un marteau soit envisageable, il comporte le risque d’endommager la tête de vis.

Entretien
L’entretien du plastique se limite à un nettoyage à l’eau 
tiède savonneuse avec une éponge ou une brosse douce. 
Rincez soigneusement pour éliminer les résidus de savon 
et de saleté. Le plastique, avec un taux d’absorption 
d’humidité inférieur à 0,29 %, est peu sensible aux taches 
d’huile, de graisse et autres produits. Ce faible taux 
empêche la fixation des mousses et algues, facilitant leur 

élimination. Un nettoyage à l’aide d’un Kärcher est possible 
à une pression maximale de 100 bars, mais il est préférable 
de l’éviter, car il n’est généralement pas nécessaire. Si 
utilisé, maintenez une distance minimale de 30 cm du 
plastique.

Montage
Le banc est livré en 6 parties, avec des pieds pré-percés 
et numérotés, à assembler à l’aide des 18 vis Torx en inox 
fournies.
Disposez les pieds les uns contre les autres, percez à 
travers les trous pré-percés avec une mèche de 6 mm, puis 
vissez-les successivement entre eux.
L’utilisation de serre-joints facilitera le montage du banc.

Ancrage facultatif  
Un ancrage n’est pas nécessaire dans une cour de 
récréation 
Procédez à l’ancrage en vissant les 6 pieds bruns au banc 
à l’aide des 6 équerres en inox, que vous fixerez avec les 
chevilles fournies. Il est recommandé de pré-percer les trous 
pour les vis avec une mèche de 4 mm, adaptée au bois ou 
au métal.
Pour les chevilles, percez les trous avec une perceuse à 
mèche pour pierre de 8 mm.
Les crochets en L peuvent être montés aussi bien à 
l’extérieur qu’à l’intérieur des pieds.
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Référentiel

  60 cm<

Certification  
de conformité 

Le module de jeu a été soumis 
à des tests rigoureux et est 
certifié conforme à la norme 
européenne EN1176. L’homolo-
gation a été réalisée par TÜV 
SÜD. Consultez le certificat 
joint au manuel.

Livré assemblé
Le module est entièrement 
assemblé avant livraison, 
aucun montage n’est requis.

Ancrage obligatoire

Placement sur surface dure.
Selon les normes européen-
nes, l’ancrage est obligatoire.  
Pièces d’ancrage fournies.

  60 cm≥

Sol amortissant  
requis

Un sol amortissant  est requis 
pour le module, conformé-
ment à la réglementation 
européenne en vigueur.
Le manuel indique la hau-
teur de chute de l’équipe-
ment de jeu.

A creuser

Ancrage dans le sol.
Le jeux ou le moblier est équipé 
de pieds rallongés et d’un 
repère indiquant la profondeur 
minimale d’encastrement. 
Consultez  toujours  le 
manuel du produit concerné. 

Sol amortissant 
 non requis

La hauteur de chute étant 
inférieure à 60 cm, le modu-
le peut être installé sur une 
surface dure sans sol amor-
tissant.
Note : En France, selon le type 
de sol et la hauteur de chu-
te, la norme EN NF 1177 peut 
imposer l’installation d’un sol 
amortissant approprié.

Déplaçable
Le déplacement du modu-
le s’effectue aisément, bien 
qu’un transpalette puisse être 
requis dans certains cas.

Ancrage facultatif

Placement sur surface dure.
L’ancrage n’est pas obligatoi-
re dans la plupart  des pays 
européens. Les pièces d’an-
crage ne sont pas fournies 
et sont donc à commander.

Angles et coins 
arrondis

Le module est doté d’angles 
et de coins arrondis afin de 
minimiser les risques de bles-
sures et d’assurer une sécurité 
optimale.
Nous appliquons à nos 
produits les mêmes précauti-
ons que celles prescrites dans 
la norme européenne pour les 
équipements de jeux.

Montage limité requis
Livré pré-monté, un assem-
blage est nécessaire.

Ancrage pas 
obligatoire partout

Installation sur une surface 
dure. L’ancrage n’est pas 
toujours obligatoire. Selon les 
normes européennes, il est 
obligatoire dans les aires de 
jeux publiques. Cependant, 
dans une cours de récréa-
tion sous surveillance, il est 
possible de ne pas ancrer 
cet équipement de jeu. Si la 
cour est exclusivement utilisée 
par l’école, les risques liés à 
l’absence d’ancrage sont li-
mités. Les pièces d’ancrage 
sont fournies.

Sécurité et normes

Montage et mobilité

Ancrage




